
FICHE PROJET « Centrale photovoltaïque sur le toit de 
l’entreprise Esprit bois 21 à Collonges-et-Premières »

Données techniques :
Surface d’installation : 1 200 m²
Puissance totale : 205 kWc
Production annuelle : 225 500 kWh soit environ  
la consommation électrique de 103 foyers hors chauffage 

Montant investissement :
280 000 € HT

Le mot du directeur d’Esprit Bois 21 :
« Ayant une grande surface de toiture, nous avions depuis 
longtemps le projet de construire une centrale photovoltaïque. 
Or l’investissement est assez lourd. Lorsque BF Énergie s’est 
présenté à nous, nous avons vu l’opportunité de concrétiser un 
projet qui nous tenait réellement à cœur. 
Esprit Bois 21 s’engage ainsi dans la transition énergétique. »

Carte d’identité

Contact SAS BF Énergie :  03 80 50 99 29

BF Énergie - SAS au capital de 1 920 € / 11 Rue Martin Léjéas - 21110 Aiserey
Société dont le capital est détenu par la SEML Côte-d’Or Énergies (47,92 %), BF Holding (26,04 %) et CRYO SARL (26,04%)
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DÉVELOPPEUR DE PROJETS PHOTOVOLTAÏQUES

Signature de la 
convention de 

mise à disposition 
de la toiture

Obtention de l’autorisation 
d’urbanisme ou du permis 

de construire 

Prise de contact

ÉTUDE DU PROJET
2 mois

URBANISME
1 à 3 mois

DEMANDE DE RACCORDEMENT 
À ENEDIS

6 à 12 semaines selon le projet

CONSTRUCTION
4 mois

VALIDATION DU DEVIS DE 
RACCORDEMENT D’ENEDIS

4 mois

Visite du site, 
calcul du potentiel 

de production, 
business plan

Déclaration préalable 
(consultation Architecte 

Bâtiments de France le cas 
échéant)

RACCORDEMENT 
DE LA CENTRALE

EXPLOITATION
30 ans minimum
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En cours


